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1.   INTRODUCTION  ET  CONTEXTE

Le grand défi du 21ème siècle  sera celui de la capacité de chaque nation à nourrir sa population. Le Mali ambitionne de relever ce défi, voire de satisfaire une partie des besoins en céréales de la sous-région Ouest- Africaine.

Aujourd’hui, l’essentiel de la production agricole du Mali est tributaire de la pluviométrie. Depuis quelques décennies, le caractère aléatoire de cette pluviométrie pose des problèmes de sécurisation de la production agricole que seule l’ irrigation peut assurer. Mieux, l’ irrigation permet de tripler voire quadrupler les rendements de l’agriculture pluviale et augmente l’ intensité culturale. Ainsi, selon les statistiques de la CPS-MA, la culture du riz a été stimulée par le système d'irrigation de l'Office du Niger et l'introduction de nouvelles technologies qui ont permis de i) tripler le rendement du riz dans les périmètres bien aménagés d'une moyenne de 1.500 kg/ha dans les  années 1970 à environ 5.000 kg/ha dans les années 1990 et ii) contribuer de façon très importante au développement des cultures maraîchères de contre saison.  Malgré ces avancées, les besoins nationaux dépassent encore la production  nationale de céréales et d’ autres produits alimentaires. 

C’ est dans ce contexte que la cinquième  Table Ronde des Partenaires au développement du Mali s’ est tenue à Genève les 30 et 31 mars 2004.  Lors de cette importante rencontre, les Partenaires Techniques et Financiers (PTF) ont salué les progrès accomplis par le Mali en termes de stabilité politique, de gouvernance et de gestion économique. Ils ont analysé les grands défis que le pays et ses PTF devront relever pour accélérer la croissance et étendre les bénéfices de la croissance et du développement social aux régions les plus pauvres et aux populations les plus vulnérables. Les partenaires ont confirmé leur intention de maintenir et d’ augmenter leur aide au développement. Ils  ont convenu d’organiser au cours des deux prochaines années une série de consultations sectorielles et thématiques dans  les domaines suivants :

· développement institutionnel, renforcement des capacités et décentralisation ;

· forum des investisseurs ;

· développement rural et agriculture irriguée ;

· accès à l’eau potable ;

· développement des infrastructures.

Dans le cadre du suivi de la Table Ronde de Genève, le Gouvernement a décidé d’ organiser la présente consultation sectorielle sur le développement rural et l’ agriculture irriguée.

2. ANALYSE-DIAGNOSTIC

2.1 Atouts et opportunités

     En dépit des progrès enregistrés par l’ irrigation en termes d’ augmentation de superficies aménagées et d’ amélioration des rendements, l’ examen du sous-secteur révèle l’ existence  d’ importants potentiels de ressources en terres et eau  aptes à l’ irrigation  mais sous-exploitées, des plans de développement de l’ agriculture irriguée qui n’ ont pas pu atteindre leurs objectifs, des périmètres irrigués en mal de réhabilitation et plus spécifiquement : 

a) l’existence de gisements de productivité dans les zones où l’eau n’est pas un facteur limitant ;

b) l’existence d’une pratique traditionnelle de cultures irriguées (maîtrise des techniques de production, notamment la riziculture par les exploitants des zones irriguées),

c) l’engouement des producteurs (communautés rurales et secteur privé entrepreneurial) ;

d) la forte demande en aménagements, insatisfaite en particulier dans les régions du nord ;

e) la priorité que le gouvernement accorde à la sécurisation de la production agricole par l’irrigation ;

f) la mise en route de la dynamique de décentralisation administrative autorisant des initiatives autonomes et une responsabilité plus grande au niveau local ;

g) un marché local et régional très porteur pour plusieurs spéculations culturales, compte tenu de la libéralisation des prix et des coûts de production observés ;

h) l’intérêt des bailleurs de fonds pour le développement du sous secteur : lors de la Table Ronde de Genève, en Mars 2004, le Gouvernement et ses Partenaires Techniques et financiers ont convenu de mettre un accent particulier sur l’agriculture irriguée qui est une source sûre de croissance économique stable et diversifiée.

Pour valoriser les immenses potentialités sus mentionnés, le Mali s’est lancé non seulement dans un vaste programme d’aménagements des grands cours d’eau et de leurs affluents mais aussi et surtout dans un programme de mise en valeur de ressources en eau de surface non pérennes et des eaux  souterraines dans les régions du pays qui ne bénéficient pas de cours d’eau permanents.

En plus des barrages existants, notamment Markala et  Sélingué sur des affluents du Niger et Manantali sur le Bafing, affluent du Sénégal, d’ autres seuils et barrages sont en construction ou en projet sur le Niger et ses afluents :  le seuil de Talo en cours de construction sur le Bani, principal affluent du Niger, et qui permettra la mise en valeur d’environ 20 000 ha de polyculture dans la Région de Ségou; le seuil de Djenné prévu aussi sur le Bani pour l’équipement de quelques 80 000 ha de polders destinés à la riziculture et l’élevage dans le cercle de Djenné (Mopti), le barrage de Tossaye prévu à 280 km en aval de Tombouctou dans la région de Gao, et qui donnera la possibilité d’alimenter une usine hydroélectrique et de développer l’irrigation sur quelques 70 à 80 000 ha.

Dans les régions du pays, considérées comme défavorisées par manque de ressources en eaux de surface pérennes, certaines études mentionnent des possibilités de mise en valeur hydro agricole de l’ordre de 100 000 à 300 000 ha à partir des aménagements de bas fonds ou de périmètres irrigués par de petits barrages collinaires, des forages ou des puits.

Au  total, pour le développement de l’ irrigation, le Mali dispose d’ importants atouts et opportunités dont la réalisation dépend de la levée des contraintes identifiées. 

2.2   Contraintes

Les contraintes majeures qui handicapent le développement de l’irrigation sont, entre autres,  les difficultés de mobilisation des ressources financières, le coût élevé des aménagements, la mauvaise conception des ouvrages, le faible niveau d’équipement des paysans, l’absence d’harmonisation des interventions, l’insuffisante protection foncière, les impacts négatifs sur l’écosystème, la rapide dégradation des aménagements, le faible niveau de mécanisation des exploitations.

Liées à la disponibilité des ressources en eau, quatre autres types de contraintes sont constituées par :  a) l’inégale répartition des ressources en eau entre les différentes zones du pays ;  b) l’ irrégularité du régime pluviométrique et hydrologique (baisse du débit des fleuves et rivières, assèchement rapide des lacs et mares, baisse de la recharge annuelle des nappes) ; la pluviométrie moyenne des 20 dernières années est inférieure de 15 à 20% à celle de la période cinquantenaire précédentes ; Par ailleurs, les besoins pour les cultures de contre-saison (bien que faibles) ne sont pas satisfaits car survenant à une période où les débits des fleuves et les niveaux dans les barrages de retenue sont faibles ;  c) les difficultés de localisation des aquifères par rapport aux sites d’utilisation (le taux d’échec atteint parfois 30%) et faibles débits unitaires (moins de 5 m3/h pour la plupart des forages) ; d) le coût souvent élevé de l’exhaure ou des ouvrages de retenue d’eau de surface, de l’exploitation des eaux souterraines.

2.2 Résultats et leçons de la réalisation et de la gestion des aménagements

Malgré les contraintes précitées, l’agriculture irriguée a enregistré des résultats qui sont autant d’ indicateurs de ce que le pays pourrait réaliser si les  leçons de l’ expérience passée étaient correctement tirées et les mesures judicieusement prises pour lever les contraintes identifiées.

Le trait marquant de l’ irrigation au Mali est son extrême concentration dans la vallée du fleuve Niger où des terres inondables et rizicultivables sont largement disponibles. Par ailleurs, des trois grands types d’irrigation pratiqués dans le pays (irrigation de surface, aspersion et goutte à goutte), l’irrigation de surface est de loin la plus répandue, sous forme de quatre systèmes, dont les superficies actuellement équipées ont été estimées comme suit : 90 000  ha en maîtrise totale, environ 100 000 ha par submersion contrôlée, environ 60 000 ha de culture de décrue et environ 5 000 ha  bas-fonds aménagés.

Plusieurs leçons apprises dans le développement des périmètres à maîtrise totale sont importantes pour les projets futurs. La viabilité des aménagements dépend en partie de la pertinence des options d'aménagement,  des choix d’équipements d'irrigation, de la bonne gestion et de la mise en valeur rationnelle des périmètres. Les principaux paramètres déterminant la rentabilité des aménagements sont: le coût des aménagements, la gestion et l'entretien des aménagements, les charges récurrentes, le rendement et la productivité de l'eau, l'existence de marché pour la commercialisation des produits agricoles et les aspects sociaux (foncier entre autres). Dans ces domaines les leçons apprises sont entre autres :

En ce qui concerne les coûts des aménagements:Les coûts de réalisation des grands périmètres autres que l’ON sont très élevés : 4 à  6 millions de FCFA/ha. Les expériences de réalisation accumulées par l’ON, depuis sa restructuration sont riches d’enseignements, notamment sur les plans technique et organisationnel: normes techniques appropriées ayant permis de baisser les coûts de réalisation des périmètres à 3 millions de FCFA/ha, participation effective des communautés aux travaux d’aménagement de nouveaux périmètres ou de réhabilitation, etc., toutes choses qui peuvent être des références pour les autres grands et moyens périmètres. 
L’Etude d’une stratégie de réduction du coût des aménagements hydro agricoles en maîtrise totale au Mali (Eude PNIR-SOFRECO, 2003) révèle que les coûts de réalisation de divers types de petits périmètres irrigués au Mali sont actuellement de l’ordre de 2 à 3 millions de FCFA/ha s’il n y a pas de digue de protection et de 3 à 5 millions de FCFA/ha si l’aménagement incorpore la construction d’une digue de protection contre la crue centenaire forte. Ces coûts sont significativement inférieurs à ceux des pays de la sous région comme le Niger (entre 4,5 et 7 millions de FCFA/ha) et le  Burkina Faso (entre 6 et 9 millions de FCFA/ha), mais supérieurs à ceux des pays d’ Asie.

En ce qui concerne la gestion hydraulique des aménagements : Dans la société traditionnelle, l'eau est considérée comme un facteur pratiquement gratuit, et ne fait l’objet d'aucune mesure d'utilisation judicieuse et d'économie. Il en résulte un gaspillage d'eau important (les consommations d'eau à l'hectare pouvant atteindre 30 000 m3 par saison en riziculture), engendrant une détérioration accélérée du réseau d'irrigation  et l’ engorgement des terres. L’entretien fait rarement l’objet de programmation systématique, les structures de gestion se bornant à parer au plus pressé. Les modes de gestion au Mali dépendent de la taille des périmètres. L'Etat est contraint de subventionner une bonne partie des coûts d'entretien dans les grands et moyens périmètres. Les financements mobilisés à cet effet sont parfois insuffisants et ne permettent pas un entretien préventif suffisant, ce qui conduit à une situation où la réhabilitation complète du périmètre s’avère rapidement nécessaire. 
En ce qui concerne les redevances d’eau d’irrigation, leurs montants varient considérablement. Dans de nombreux cas, les producteurs ne sont pas encore suffisamment convaincus de la nécessité vitale de fixer la redevance à un niveau tel que le périmètre soit maintenu dans un état en garantissant une productivité optimale. Si la collecte de la redevance se déroule plus ou moins bien dans plusieurs périmètres (Office du Niger, Sélingué, San, PPIV gérés par des Associations Villageoises bien organisées), elle demeure encore difficile dans d'autres sites, et en tout état de cause, le montant fixé est le plus souvent inférieur aux besoins. 

En ce qui concerne la mise en valeur agricole et les performances agronomiques : Au Mali, la problématique de la mise en valeur des aménagements hydro agricoles  se pose en termes d’accès au conseil agricole, aux intrants et itinéraires améliorés, aux services financiers et à la formation à la gestion. Selon les périmètres, l’aspect mise en valeur agricole est prise différemment en charge.
A l’Office du Niger, les indicateurs de production  sont très encourageants et les besoins d’appui en direction des exploitants sembleraient plus aigus dans les domaines de l’environnement de l’exploitation et de la gestion collective des ressources que dans celui des itinéraires techniques. Dans les autres grands et moyens périmètres, l’appui conseil est donné par les structures étatiques de gestion, mais les résultats obtenus sont mitigés au niveau de ces périmètres. Pour les autres types d’aménagements, l’appui à la mise en valeur est actuellement le point faible. Il est essentiellement apporté dans le cadre du PASAOP et des activités régulières de la DNA (et des DRA), mais il est très insuffisant. Dans certains cas, des appuis ponctuels en formation et conseil agricole sont fournis par des ONG. 

Les facteurs qui entravent l’obtention de rendements élevés sont entre autres: la difficulté du respect du calendrier cultural (due soit à la pluviométrie et à la crue, soit au manque de rigueur dans le calendrier des travaux culturaux), l'utilisation insuffisante et parfois inadéquate des intrants (engrais, semences améliorées), les problèmes de fertilité des sols, le faible niveau de mécanisation des exploitations, l’accès très limité des producteurs aux services financiers nécessaires pour acquérir les intrants et mettre en application les paquets techniques proposés. 

En ce qui concerne l’accès à la terre : La législation foncière malienne est assez récente. Le code domanial et foncier qui été adopté seulement en mars 2000 n'est pas opérationnel, faute de décrets d'application et de textes réglementaires. Il apparaît par ailleurs que le foncier rural n'est pas suffisamment pris en compte dans le code qui est peu connu des populations, voire des agents de développement sur le terrain. La législation réserve dans ses dispositions la portion congrue aux pratiques coutumières. Le seul fait de reconnaître l’existence de la coutume ne suffit pas à clarifier la question. Cette situation pose à terme le problème de l’applicabilité des textes et est de nature à favoriser les conflits. 
En ce qui concerne la mobilisation des financements pour le développement de l’irrigation : Jusqu’à présent, le Gouvernement Malien avait financé en général le coût total du développement de l’irrigation dans le cadre d’opérations clés en main, les bénéficiaires n’étant responsables que du financement partiel de l’entretien de l’infrastructure. L’une des contraintes majeures au développement accéléré de l’irrigation au Mali est actuellement la difficulté de mobilisation des ressources financières nécessaires. En effet, les ressources propres au niveau de l’État (y compris celles mises à sa disposition par les bailleurs de fonds) et des exploitants des périmètres irrigués s’avèrent nettement insuffisants pour soutenir des rythmes d’aménagement compatibles avec les besoins. Par  ailleurs, on constate encore une très faible sécurisation de l’investissement privé et des prêts sur nantissement généralement en raison du manque de titre foncier.

2.3 Impacts des politiques mises en œuvre sur le développement de l’ irrigation

Les politiques mises en œuvre traduisent les priorités qui ont été celles du Gouvernement au cours des quinze dernières années. Le Schéma Directeur du Développement Rural  (SDRR) et les stratégies sous-sectorielles telles que la stratégie nationale de l’ irrigation et la stratégie nationale de sécurité alimentaire en témoignent. 

En vue de couvrir les besoins à court et moyen termes, le Gouvernement du Mali a adopté depuis le 13 octobre 1999 une stratégie nationale de développement de l’irrigation (SNDI), basée sur les principes directeurs suivants : priorité à la maîtrise totale de l’eau, mise en œuvre d’une nouvelle politique d’investissement, redéfinition du rôle des intervenants dans le sous secteur et appropriation du processus d’identification, de mise en place et de gestion des investissements par les bénéficiaires, gestion optimale et durable des aménagements, intensification et diversification de l’agriculture irriguée, promotion d’un régime foncier favorisant le développement de l’irrigation, renforcement des capacités des structures d’appui et des exploitants dans le domaine de l’irrigation, promotion de la recherche/expérimentation en irrigation, meilleure connaissance du sous secteur de l’irrigation.

Quant au Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP), ses domaines prioritaires d’ intervention concernant  le sous-secteur de l’irrigation sont entre autres: (i) améliorer les infrastructures de base des régions à haut potentiel agricole; (iii) soutenir le développement de la petite irrigation et de l’agriculture de contre–saison en vue de promouvoir des activités génératrices de revenus et d’emplois à l’intention des pauvres; (iv) améliorer l’accès des plus pauvres à la terre, aux intrants, aux autres facteurs de production et aux services financiers; (v) mettre en place un cadre de gestion transparente des terres irriguées; et (vi) promouvoir la petite irrigation villageoise et les aménagements hydro–agricoles privés dans les zones déficitaires et à forte concentration de pauvres.

Les politiques et mesures de politiques menées à ce jour ont eu des impacts significatifs sur le développement des filières rizicoles et maraîchères. Plus spécifiquement, en ce qui concerne l'amélioration de la production rizicole du Mali, il convient de retenir : 

· au plan macro-économique, monétaire et fiscal, la libéralisation du secteur agricole, la dévaluation du F CFA en 1994, l'abaissement général des taxes à l'importation et à l'exportation et une politique anti-inflationniste volontariste;

· au plan institutionnel, une libéralisation du commerce et des prix des céréales, la libéralisation du battage et du décorticage du paddy (renforcée par la promotion de technologies post-récolte à la portée des producteurs) ainsi que la diversification du système de crédit agricole dans certaines zones à grand potentiel de production comme à l’Office du Niger ;

· au plan de l'organisation, une politique de transfert de certaines compétences aux organisations paysannes notamment les Associations Villageoises (AV) ;

· au plan des investissements, la mise en œuvre de programmes d'investissements importants notamment en faveur de la réhabilitation de l’Office du Niger et de la promotion des petits périmètres villageois;

· au plan agronomique, la  diffusion de techniques intensives de production (variété à haut potentiel de rendement, repiquage, engrais…etc.).

L’élaboration du programme national de sécurité alimentaire (PNSA) en 2005 vise à augmenter quantitativement et qualitativement la production agricole,   promouvoir la création de biens et services de façon durable et améliorer les revenus et les conditions de vie des populations, en général, et des ruraux  les plus vulnérables  en particulier et spécifiquement dans les zones structurellement déficitaires. En matière d’ agriculture irriguée, le PNSA met l’ accent sur les petits aménagements hydro-agricoles de proximité.

L'élaboration de la loi d’orientation agricole (LOA) vise à définir une politique agricole pour le Mali de demain.  La maîtrise et la mobilisation des ressources en eau de surface et souterraine ainsi que leur exploitation optimale aux fins de mener des activités Agricoles, sont des objectifs majeurs de la LOA. Dans ce cadre, il est prévu que, dans un délai de deux ans après l’adoption de la LOA, l'Etat, en partenariat avec les Collectivités territoriales et la profession Agricole, élabore une nouvelle politique nationale de maîtrise de l'eau agricole qui répond aux principes de responsabilisation de tous les acteurs, d'appropriation du processus d'identification, de mise en place et de gestion des investissements par les bénéficiaires et de la gestion durable et optimale des aménagements
3. ORIENTATIONS STRATEGIQUES POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE IRRIGUEE

En attendant l’élaboration d’une nouvelle politique nationale de maîtrise de l'eau agricole prévue après l’adoption de la loi d’orientation agricole, les stratégies et options retenues par le Gouvernement se présentent comme suit :
3.1  Priorité à la maîtrise de l’eau et aux petits aménagements de proximité :

L’impératif d’une valorisation intensive du potentiel irrigable impose une orientation prioritaire des investissements vers la maîtrise totale de l’eau. L’option des grands aménagements avec maîtrise partielle de l’eau, caractérisée par des résultats agronomiques faibles et tributaires des aléas hydro climatiques, ne se justifie plus sauf lorsqu’il n’y a pas d’alternatives. A partir de ce principe directeur, les interventions futures suivront deux axes majeurs :

· le développement de la grande irrigation, notamment dans le cadre de la mise en valeur intégrée des grands ouvrages hydrauliques comme les barrages et les seuils de dérivation : deux programmes majeurs ont été retenus :

· programme à court, moyen et long termes pour le développement de l’Office du Niger 

· programme à court et moyen termes dans le cadre de la mise en valeur intégrée des barrages de Sélingue et Manantali 

· le développement des petits aménagements hydro agricoles de proximité : Petits Périmètres Irrigués Villageois (PPIV), bas-fonds aménagés et petites plaines inondables.

Certains cas d’aménagements avec  maîtrise partielle de l’eau (pour la riziculture de submersion contrôlée et pour les cultures de décrue) seront maintenus dans le portefeuille du Programme d’aménagement, chaque fois qu’il sera établi qu’ils constituent encore une solution dans des zones défavorisées, à forte concentration de paysans démunis et où les possibilités de développement des autres alternatives n’existent pas : le Programme d’Aménagement et de Mise en valeur du système Faguibine rentre dans ce cadre.

Dans le but de relancer la production du blé au Mali afin de la rendre compétitive par rapport au blé importé, le Gouvernement a retenu dans ses priorités le programme  d’aménagement hydro-agricole de 10 000 ha de blé dans la région de Tombouctou. Ce programme permettra aussi de lutter contre la pauvreté  dans une zone qui compte parmi les plus vulnérables, notamment à travers la création d’activités génératrices de revenus plus stables pour les producteurs et cela grâce à la maîtrise de l’eau.

3.2  Mise en oeuvre de la nouvelle  politique d’investissement dans l’irrigation

Actuellement, le secteur agricole bénéficie d’un apport financier important de la part de l’Etat et des partenaires au développement, particulièrement pour le financement des infrastructures d’irrigation. De nombreux et importants projets et programmes sont en cours d’exécution. Malgré l’importance des fonds injectés, le secteur n’arrive pas à atteindre les objectifs assignés. Dans le document d’orientation des débats sur la Loi d’orientation agricole en préparation, on note qu’il sera nécessaire de mener une réflexion poussée sur les investissements publics (grandes infrastructures en particulier) à réaliser. Celle-ci doit permettre de distinguer les contributions de l’Etat de celles des Collectivités Territoriales et des bénéficiaires d’une part et d’autre part,  l’origine des financements, les critères de mise en oeuvre et d’évaluation. L’Etat doit peser sur la définition des projets et programmes financés par l’aide extérieure pour réorienter son endettement plus vers l’investissement que vers le fonctionnement. Une meilleure coordination de l’aide extérieure doit être opérée sous la responsabilité de l’Etat afin de la rendre plus efficace. La limite entre subventions et crédit doit être soigneusement précisée pour  ne pas mettre en difficultés les organismes qui font du crédit. Afin de favoriser les financements à moyen et long terme, l’Etat doit intervenir afin d’aider à la transformation des ressources courtes des institutions financières en ressources plus longues.

Au stade actuel, le Gouvernement a retenu de rechercher une accélération du rythme d’aménagement à travers une plus grande mobilisation du financement de l’irrigation, en démultipliant les ressources limitées de l’État grâce à une participation plus significative des petits exploitants et des investisseurs privés au financement de l’investissement, en plus de la prise en charge de la totalité des coûts d’exploitation et d’entretien. Cela sera obtenu à travers  la mise en place d’un mécanisme de financement efficace et durable, l’allégement des procédures administratives de passation des marchés d’études et de travaux en milieu rural, les mesures de réduction des coûts des travaux d’aménagement.

3.3  Rôle des intervenants et appropriation du processus d’identification, de mise en place et de gestion des investissements par les bénéficiaires

Le partage de responsabilité entre les différents intervenants dans le sous-secteur, à savoir, d’une part, les services de l’État pour les missions publiques de suivi et de coordination et, d’autre part, les Collectivités Territoriales, les communautés et groupes bénéficiaires des investissements et les autres partenaires pour les autres aspects,  implique une définition claire des rôles. A cet effet, un cadre opérationnel du sous secteur devra être élaboré sur la base des acquis positifs de certaines actions déjà engagées dans ce sens. 

Pour une gestion et un aménagement harmonieux du territoire national, l’Etat assurera une mission de tutelle et de contrôle, en recherchant la meilleure cohérence entre ses interventions et celles des collectivités. 

En ce qui concerne les grands périmètres, la restructuration de l’Office du Niger menées depuis plus d’une décennie a permis une bonne clarification des rôles. Les résultats obtenus à l’ON en ce qui concerne le partage de responsabilité entre les différents intervenants (Etat à travers l’ON, producteurs et leurs organisations, investisseurs privés, etc.) doivent être capitalisés et démultipliés dans les autres grands et moyens périmètres afin de les rendre plus viables. Un accent particulier doit être mis sur la valorisation du rôle socio-économique des femmes rurales et renforcement de leurs compétences conformément à la stratégie d’appui aux femmes rurales.

Les interventions dans le domaine des aménagements de proximité se feront sur la base de l’expression de la demande des communautés ou groupements bénéficiaires. De nouvelles modalités de planification et de mise en œuvre de ces aménagements de proximité seront développées conformément aux orientations du CSLP et dans le respect des principes de la Décentralisation.

Dans le cadre du transfert des fonctions d’encadrement et appui–conseil en milieu rural, des mesures d’appui sélectives (de nature fiscale ou autre) pourraient être prises en vue de l’émergence d’opérateurs privés (ONG, GIE, bureaux d’études) spécialisés dans les fonctions d’encadrement et appui–conseil en milieu rural. Les expériences en cours au niveau du PASAOP pourront éclairer en la matière. 

3.4  Gestion optimale et durable des aménagements

La gestion des ressources en eau constitue un défi majeur pour un pays sahélien comme le Mali. Au stade actuel de sa préparation, la LOA a prévu que l'Etat, en rapport avec les Collectivités territoriales, la profession Agricole et les professionnels de l'eau, élabore des normes sur la conception et la gestion des périmètres et des schémas d'aménagement des terroirs, des bassins fluviaux et des aquifères en vue d'assurer une gestion rationnelle et durable des ressources sols/eau. L’accent devra être mis sur la  promotion de systèmes de production agricole durable et de méthodes d’exploitation des ressources respectueuses de l’environnement.

Concernant les grands et moyens périmètres, une plus grande implication des paysans dans l'entretien des périmètres sera recherchée en se basant sur les résultats des approches développées et réussies à l’ON. Pour les aménagements de proximité, l’approche du développement de l’irrigation communautaire guidée par la demande permet de mieux faire prendre en charge la gestion et l’entretien par les bénéficiaires. Quel que soit le mode de financement des investissements, les charges d’entretien et de renouvellement doivent être entièrement assurées par les irrigants.  La formation et un encadrement de proximité peuvent faciliter cela. 

Le Code de l’Eau et le Code Foncier, indispensables à une gestion rationnelle et équitable des ressources naturelles en sols et en eaux, doivent être améliorés pour les adapter aux situations sociales locales. Dans cette logique, l’élaboration de schémas directeurs d’utilisation des ressources en eau (aux niveaux local, régional et national) tenant compte des besoins de tous les usagers devra permettre de doter les intervenants d’outils de décision appropriés. Des études d’impact environnemental des systèmes d’irrigation seront menées avant toute intervention. 

Intensification et diversification de l’agriculture irriguée

Le défi de la rentabilité de l’irrigation a jusqu’à présent été ramené à des paramètres économiques et financiers hors du contexte socio-économique. La viabilité des systèmes de production irriguée dépend surtout des résultats économiques des exploitations, notamment de leur capacité à procurer des ressources aux exploitants pour subvenir à leurs besoins essentiels, à générer des surplus qui permettent non seulement d’honorer leurs obligations (redevance, crédit, etc.), mais surtout à alimenter des marchés dynamiques de produits agricoles et de générer des emplois dans des activités complémentaires. Dans un premier temps la stratégie consistera à prendre des mesures appropriées pour accroître la production et la productivité à travers une amélioration sensible des performances agronomiques sur les périmètres irrigués. La maîtrise totale de l’eau donne des opportunités pour la double culture, eu égard, à la fois, à la disponibilité de l'eau, aux bonnes pratiques d'irrigation (calendrier cultural et matériel végétal approprié), et de la main d’œuvre. L’amélioration de l’intensité culturale permet  d’envisager la pratique de cultures telles que les cultures maraîchères, l’arboriculture fruitière dans le sud et les boisements à croissance rapide (brises vents ou bois d’œuvre), les cultures fourragères, etc. 
L’État, à travers le PASAOP, améliorera son dispositif d’appui–conseil aux Organisations de producteurs, Associations villageoises et irrigants privés, et développera une politique efficace d’approvision​nement en facteurs de production et de soutien aux filières nouvelles et rentables, basée sur l’information économique. L’intégration agriculture- élevage- pêche- environnement et la prestation privée en conseil rural seront promues pour améliorer l’intensification et la diversification des cultures. 
3.5  Promotion d’un régime foncier favorisant le développement de l’irrigation

Dans le domaine de l'irrigation en particulier, les difficultés majeures  concernent l'imprécision des droits fonciers, le chevauchement entre droit moderne et droits traditionnels et l’insuffisance de la protection des droits des producteurs. Le faire valoir indirect, interdit en théorie, reste encore une pratiques courante, surtout dans les périmètres gérés par l'Etat   Il est nécessaire de clarifier le régime juridique des périmètres irrigués selon leur mode de création et de financement. La clarification de leur statut est indispensable pour consolider et améliorer la culture irriguée. Dans ce cadre, il s’agira de définir les conditions d'exploitation des périmètres et les droits des exploitants sur les parcelles irrigués. 

Le décret de gérance et l’arrêté fixant les modalités de gestion des terres à l’Office du Niger, ont permis des avancées positives ces dernières années. Pour consolider les acquis à l’ON, il s’avèrera nécessaire de : 

· procéder à une évaluation des modes de tenure actuelles en vue d’améliorer les conditions d’application et de renforcer leur contribution à la sécurisation foncière et à l’investissement ;

· consolider le mécanisme paritaire d’attribution et de gérance des terres, notamment à travers l’application d’un cadastre parcellaire de tous les périmètres irrigués, la diffusion de l’information sur les normes et obligations, les disponibilités et les plans de nouvelles extensions, etc.;

· mettre en place une structure de suivi du foncier (Observatoire du foncier).

En la matière, les résultats obtenus à l’ON  doivent être capitalisés et démultipliés dans les autres périmètres. 

De façon individuelle comme collective, les femmes jouent un rôle important dans la production agricole en zone aménagée. Dans les périmètres irrigués avec maîtrise totale de l’eau, les femmes actives travaillent dans la riziculture, mais les cas où  elles sont attributaires de parcelles rizicoles soit individuellement, soit collectivement sont rares. La raison principale est que les procédures d'attribution du foncier sont faites au profit des seuls chefs d'exploitations, or rares sont les femmes qui ont ce statut dans l'organisation sociale actuelle. Les exploitations agricoles avec à leur tête une femme sont en général des situations transitoires et essentiellement des femmes veuves avec quelques dépendants. En revanche, les femmes sont bien présentes dans les parcelles maraîchères.

Dans la plupart des zones à grand potentiel de bas-fonds, l’exploitation des terres reste traditionnellement une activité essentiellement féminine. Le mode de tenure foncière est basé sur un droit d’usage des parcelles par les femmes. Cependant les expériences passées montrent que, suite à des aménagements, cet arrangement est souvent remis en cause par les hommes qui, dans certains cas, reprennent les terres au détriment des femmes. 

Ces aspects de la problématique du foncier devront être clarifiés avec la communauté bénéficiaire avant de réaliser les aménagements, en vue d’assurer un accès plus équitable et sécurisé de tous à la terre, notamment des femmes.

3.6  Renforcement des capacités des structures d’appui et des exploitants dans le domaine de l’irrigation

Avec la redéfinition des rôles et responsabilités des intervenants et la mise en œuvre d’un nouveau cadre opérationnel pour le développement institutionnel du sous secteur, les Services publics concernés par l’irrigation et leurs services déconcentrés, ainsi que les structures d’intermédiation et d’appui aux communautés villageoises seront désormais dépositaires d’une mission fondamentale dont la finalité consiste à appuyer les groupements de producteurs pour qu’ils puissent s’approprier les aménagements hydro agricoles dont ils vont être les bénéficiaires et d’en assurer la gestion et la mise en valeur durables. Compte tenu de sa nature et de sa portée stratégique, l’accomplissement de cette mission a pour corollaire le développement, par la formation, des capacités des acteurs et partenaires qui en ont la charge. La stratégie consistera à promouvoir la formation du personnel des Services publics et des structures d’intermédiation et d’appui chargés de la conception et de la réalisation des investissements dans le domaine de l’irrigation ainsi que le renforcement des capacités des exploitants des périmètres. 

La valorisation du rôle socio-économique des femmes rurales et renforcement de leurs compétences pourra être recherchée grâce à : (a) une planification cohérente intégrant les femmes dans l’initiation du processus de développement, (b) l’implication des hommes et des femmes dans l’identification, la gestion et la prise de décision sur des actions de développement de leur localité, (c) l’élaboration de modules de formation en genre et développement appropriés pour les paysans et paysannes.

3.7  Promotion de la recherche/expérimentation en irrigation,

La recherche en irrigation au Mali est restée le parent pauvre des politiques mises en œuvre à ce jour. La stratégie consistera à oeuvrer de manière à doter le sous secteur de l’irrigation d’une capacité de recherche/développement permanente et très pratique qui puisse répondre de manière flexible à la demande des producteurs et d’autres groupes économiques associés à l’agriculture irriguée. 

Il est impérieux de mettre en place un programme de recherche/ développement dans le cadre de l’irrigation en maîtrise totale de l’eau, notamment concernant les aspects suivants: (i) suivi et analyse de performance de certaines normes d’irrigation; (ii) besoins en eau de diverses plantes et dans diverses conditions d’irrigation (sol, ETP et systèmes d’irrigation différents); (iii) coût des aménagements, notamment coût des digues de berge et rationalité du revêtement des canaux d’irrigation; (iv) analyse économique et financière comparative des systèmes d’irrigation; etc. Par ailleurs, pour aller vers une véritable modernisation des exploitations, la recherche sur les systèmes de production irriguée doit, dans les années à venir, se pencher sérieusement sur les sujets suivants :

· La recherche sur les types d’irrigation et leur utilisation, sur les cultures par rapport aux types d’irrigation, et sur les types de mécanisation appropriée pour les cultures et les types d’irrigation retenus, et cela en vue de la construction pour chaque type d’un référentiel technique et financier pour aider les promoteurs ;

· La recherche de cultures nouvelles et performantes de diversification pour la contre saison et de technologies adaptées pour le stockage, la transformation et la commercialisation ;

· La poursuite des tests d’intégration agriculture élevage et de la production fourragère irriguée ;

· La recherche sur l’introduction de l’agroforesterie (production de fruits, du bois d’œuvre et du bois énergie etc.).

· La recherche sur l’introduction de l’aquaculture et la pisciculture et leur integration à l’ irrigation ;

· La recherche sur l’exploitation de l’eau résiduelle après l’hivernage et l’eau souterraine pour mieux exploiter la  contre saison potentiellement très productive ;

· La recherche sur la fertilisation des terres et sur la problématique de salinisation des terres ;

· La recherche sur les techniques d’ irrigation et la productivité de l’eau, etc.

Peu de recherches ont été menées sur les cultures non rizicoles des bas-fonds, ainsi que sur la pêche et l’élevage liés à la présence d’eau dans les retenues de bas-fonds. La recherche sur les systèmes de production doit, dans les années à venir, aborder prioritairement des actions sur ces domaines, particulièrement dans les zones à haut potentiel d’aménagement des bas-fonds.

3.8  Meilleure connaissance du sous secteur de l’irrigation

L’absence d’inventaire national du potentiel aménageable et des réalisations, périodiquement mis à jour, est le reflet du manque de coordination des interventions et l’absence au niveau national, régional et local d’un cadre de planification du développement de l’ agriculture irriguée. Les structures de tutelle ne jouent pas encore suffisamment leur rôle lié à la collecte et de l’actualisation de l’information sur les aménagements. Ces structures pourraient avantageusement s’ approprier l’ AQUASTAT de la FAO au niveau national. Un inventaire périodique et dynamique pourrait être réalisé en responsabilisant les différentes structures du niveau local au niveau national.

Une meilleure connaissance du potentiel aménageable de bas-fonds est actuellement la préoccupation de différents intervenants dans le développement rural. Il est urgent de réaliser un inventaire des bas-fonds, qui devra servir d’outil d’aide à la décision pour une bonne planification de ce type d’investissement. Cela devra être suivi par la préparation, par zones, des schémas d’aménagement par bassins qui prennent en compte la gestion intégrée des ressources en eau ainsi que les investissements connexes à la mise en valeur des bas-fonds (pistes d’accès, infrastructures de stockage, transformation et commercialisation, etc.).

L'un des problèmes communs rencontré pour tous les types de périmètres d’ irrigation est celui de l'absence ou de l'insuffisance de normes techniques et économiques de conception des aménagements, le problème étant particulièrement sérieux dans le cas des petits périmètres pour lesquels de nombreux intervenants (ONG etc.), parfois peu compétents et / ou expérimentés, réalisent des aménagements. C’est dans ce cadre que se justifie l’harmonisation des normes et critères de conception (techniques, économiques, opérationnelles) homogènes et d’application simple. Leur respect  aidera les divers intervenants à prendre des décisions mieux éclairées lors de la conception et la mise en œuvre des investissements. 

4.   PLAN  D’ ACTION

4.1 Programmes prioritaires

4.1.1 Programme gouvernemental d’ aménagement 50.000 ha pour la période 2003-2007

En vue d’ assurer  la sécurité alimentaire et une croissance économique forte et durable, le Gouvernement du Mali a placé la maîtrise de l’eau au centre de son programme 2003-2007 conformément à la lettre de cadrage du Président de la République. L’objectif est l’aménagement progressif, dans les zones à fortes potentialités hydro agricoles,  des superficies totalisant environ 50 000 ha en maîtrise totale de l’eau et 14000  ha en maîtrise partielle (Bas fonds, Submersion contrôlée, etc..). 

La situation détaillée du financement actuel de ce programme est donnée dans le tableau en Annexe I au présent document. En plus des financements sur Budget d’Etat, notamment à travers le Budget Spécial d’investissement et  les Fonds PPTE, plusieurs projets et programmes, mis en œuvre ou en cours d’exécution sur financements des Partenaires Techniques et Financiers,  contribuent  à la réalisation de ce programme gouvernemental. 

Néanmoins, il reste le financement de l’aménagement de 19.224 ha sur lesquelles 18.224 ha  seront en maîtrise totale (dont 10.000 ha de blé) et 1.000 ha en aménagement de bas fonds. 

4.1.2 Programme de développement de l’ Office du Niger à court, moyen et long terme

Dans les perspectives de développement de la grande irrigation, l’Office du Niger occupe une place prépondérante et cela à cause de ses potentialités, des coûts d’aménagements relativement faibles de ses terres et de son système d’irrigation par gravité, qui permet le maintien de plans d’eau favorables à la culture de variétés à haut potentiel de rendement, à l’application de techniques  agricoles intensives de double culture du riz. A travers le développement de l’Office du Niger, le Mali vise d’une part la couverture des besoins alimentaires au plan national et d’autre part une contribution substantielle à la satisfaction  de la  demande extérieure en produits agricoles au plan sous régional. Dans ce cadre, il est prévu prioritairement le développement des exploitations familiales  en vue de  lutter contre la pauvreté rurale et la précarité grandissante des populations de la zone, le développement d’exploitations familiales qui ont la capacité d’inscrire leur dynamisme dans une logique d’entreprise, et devenir des « exploitations moyennes privées» avec des systèmes de production diversifiés, la promotion de l’émergence et la structuration d’un secteur agro-industriel compétitif et intégré dans l’économie sous-régionale. 

Pour concrétiser cette option majeure du Gouvernement,  il a été entrepris l’Etude d’un Schéma Directeur de Développement de la zone de l’Office du Niger. En définitive, l’option retenue et qui a été validée en février 2003, est de   faire, d’ici l’horizon 2020,  des extensions de 120.000 ha (maximun permis par le débit de 200m3/s que les différents systèmes hydrauliques peuvent actuellement transiter). Cela portera les superficies aménagées de l’Office du Niger à 200.000 ha dont l’ irrigation, en saison des pluies, sera possible pour autant que le repiquage ait lieu durant la période du 1er Juillet au 15 Août. En revanche, la disponibilité d’eau devient un facteur limitant durant la saison sèche de Janvier à Avril/Mai. A partir de cette contrainte l’Etude du Schéma Directeur a recommandé de limiter les superficies à emblaver en contre saison à 40 000 ha. Toutefois, en donnant la préférence aux cultures maraîchères qui se récoltent avant la période sévère d’étiage, des économies d’eau pourraient permettre d’augmenter ces superficies, notamment grâce à l’irrigation à partir du pompage dans la nappe phréatique dont le niveau élevé constitue actuellement une nuisance.  Une grande prudence devra être observée dans le développement d’autres cultures trop exigeantes en eau d’irrigation.

Quatre programmes majeurs permettront d’atteindre les objectifs spécifiques assignés au Schéma Directeur de développement de l’ON :

· Programme de réhabilitation et d’extension des aménagements hydro agricoles

· Programme d’appui à la capacité productive des exploitants

· Programme de développement  coordonné des infrastructures des services et de l’environnement économique

· Programme d’aménagement du territoire et de gestion des ressources naturelles

Les objectifs d’aménagement dans le cadre du schéma directeur ont été fixés et classés en trois grandes phase dont le détail se présente comme suit:

PHASE 0: Période 2005-2007 (un contrat plan): Sont inclus tous les projets d’études ou de travaux retenus dans le programme gouvernemental 2003/2007 et dans le Contrat plan 2005-2007,

PHASE 1: Période 2008 – 2013 (deux contrats plan) : Sont inclus : tous les projets dont les études sont disponibles mais pas retenus dans le cadre du contrat plan 2005-2007, les nouvelles études à réaliser et prioritairement les projets facilement réalisables, ne nécessitant pas d’extension des réseaux primaires et qui sont d’accès facile,

PHASE 2: Période 2014-2020 (deux contrat plans) : Sont inclus les projets d’études d’aménagement restants encore non réalisés, les travaux d’aménagement correspondants, les travaux d’ouverture de nouveaux biefs avec l’extension des réseaux primaires de drainage et d’irrigation et incluant la réalisation des nouvelles pistes d’accès et installation de villages.
Quant à la répartition des réhabilitations et extensions planifiées et potentielles à l’horizon 2020, elle est donnée dans le dans le tableau N°1 ci-après.

I. Tableau N° 1: Répartition des Extensions et Réhabilitations planifiées et potentielles à l’Office du Niger à l’horizon 2020

	Système


	Zone


	Potentiel aménageable restant

(ha)


	Rehab.

1991-

2004

(ha)


	Rehab.

en Projet

(ha)


	Total

Rehab.

en 2020

(ha)


	Extension 1991-

2004

(ha)


	Extension en projet

(ha)


	Total 

Extension en 2020

(ha)


	Total aménagé

Reh

2020

	Macina
	Macina
	39121
	9722
	5765
	15487
	2240
	33356
	
	

	Coste
	Niono
	26428
	/
	/
	/
	10722
	26428
	
	

	Sahel
	Niono
	4502
	12331
	/
	12331
	2863
	4502
	
	

	 
	Molodo
	15405
	1430
	6270
	7700
	1200
	9135
	
	

	 
	N'debougou
	16777
	8460
	6119
	14579
	500
	10658
	
	

	 
	Kouroumari
	43475
	5850
	9950
	15800
	1550
	33525
	
	

	 
	TOTAL
	145708
	37793
	28104
	65897
	19075
	117604
	136679
	202576


Source: SAH/ Unité Cadastre ON

Dans le cadre de la présente consultation sectorielle des bailleurs de fonds, le Gouvernement a décidé de focaliser l’effort prioritairement sur :

· l’achèvement du programme gouvernemental 2003/2007, qui a planifié des réhabilitations/extensions à l’ON pour une superficie totale de 26 639 ha, sur laquelle 18 704 ha sont exécutés ou en voie de l’être (leur financement étant déjà obtenu), il reste donc à réaliser 7835 ha, répartis entre Niaro (2 500ha), Rétail IV bis (885 ha), Molodo Nord (2 500 ha) et Alatona (1 500 ha) ;

· et l’exécution des projets d’études ou de travaux retenus le Contrat plan 2005-2007.

En plus des prévisions du programme gouvernemental 2003/2007 et du Contrat Plan 2005-2007, le Gouvernement a initié deux autres grands projets qui concernent l’Office du Niger: 

· Programme spécial d’aménagement de 15 000 ha à Alatona, dans le cadre de son Programme éligible au Millenium Challenge Account, en vue d’y installer 660 exploitations et des exploitants de type moderne. Ce projet s’inscrit dans une démarche novatrice susceptible de valoriser les potentialités physiques existantes, d’implanter un tissu industriel adapté et de promouvoir une gestion privée des exploitations qui seront  créées. 

· Programme d’aménagement de 14 660 ha  à Séribabougou, à priori retenu pour le Projet sucrier de Markala. Ce nouveau périmètre sucrier, situé en tête du canal Coste-Ongoïba, a fait l’objet d’une étude d’avant-projet sommaire par la Société Schaffer. 

4.1.3 Programme de mise en valeur intégrée des barrages de Sélingué et de Manantali

Dans le cadre du Programme de mise en valeur intégrée des barrages de Sélingue et Manantali , pour la zone du Barrage de Sélingué, il a été retenu d’aménager environ 1.700 ha , en vue de mettre à la disposition des populations de la zone du barrage de nouvelles terres aménagées pour répondre aux besoins et compenser en partie les superficies agricoles perdues à la suite de la mise en eau du barrage.  Le projet concerne  trois (3) périmètres dont deux,  Fanzan- Faraba Sémbè (795 ha) et Gouala-Kourouba (375 ha), situés en aval du barrage et le troisième, Yanfolila-ouest (520 ha) situé en amont  du barrage. L’ensemble de ces plaines a fait l’objet d’études en 1998 sur financement de la BAD et les dossiers d’études de faisabilité et d’avant-projets détaillés, ainsi que les dossiers de consultation des entreprises sont disponibles.

Dans le cadre du programme sous-régional de l’OMVS,  le barrage de Manantali, érigé sur le Bafing, affluent du fleuve Sénégal doit garantir un débit minimum de 300 m3/s, dont 200 m3/s pour l’agriculture, sur lesquels 45 m3/s sont réservés à l’agriculture malienne. Actuellement, l’OMVS ambitionne de  mettre en place un programme régional de développement hydro agricole qui prévoit pour le Mali l’aménagement le long de la Vallée de 5000ha à l’horizon 2015 et de 12 000ha à l’horizon 2025. Avec la mise en service du Barrage de Manantali, les conditions de mise en valeur agricole des terres aménageables ont été créées, ce qui a abouti en 1999 au démarrage du Projet de Développement rural Intégré à l’Aval du barrage de Manantali (PDIAM) dont les activités devront s’étendront à terme à l’ensemble de la partie Malienne de la vallée du Sénégal. Depuis 2000, le PDIAM a engagé, sur financements arabes (Fonds Saoudien, Fonds Koweïtien, Banque Islamique de Développement et Fonds de l’OPEP), une première phase d’aménagement  et de mise en valeur de 1.562 ha sur deux périmètres irrigués : le périmètre B (682 ha) situé en aval immédiat du barrage de Manantali sur la rive gauche du fleuve Bafing et le périmètre G/H (880 ha)  à 6km en amont de Mahina. Cette première phase doit prendre fin en décembre 2007.  
Le lancement d’une seconde phase du PDIAM, doit démarrer dès 2008  et permettre de réhabiliter 500 ha de PPIV existants, d’aménager 2.000 ha nouveaux en moyens périmètres (totalisant 1.785 ha)  et PPIV (totalisant 215ha) et 1.073 ha de bas-fonds situés dans le basin versant du Sénégal et de ses affluents.

4.1.4       Programme des petits aménagements hydro-agricoles de proximité 

Au Mali, on entend par petits aménagements hydro agricoles de proximité les Petits Périmètres Irrigués Villageois (PPIV), les bas fonds et les petites plaines inondables aménagées, qui peuvent aujourd’hui constituer des axes majeurs d’intervention dans la lutte contre l’insécurité alimentaire et la pauvreté rurale.

Il ressort des expériences menées à ce jour que les conditions préalables à toute intervention d’aménagement doivent être :  une demande issue d’une organisation de producteurs légalement constituée, la participation effective des Organisations paysannes (OP), et la sécurité foncière attestée par la commune. La responsabilisation des OP et le renforcement de leurs capacités sont considérés comme les éléments indispensables à la pérennité des actions. Un effort de standardisation des ouvrages et équipements est nécessaire dans une même zone géographique pour faciliter l’entretien et la maintenance.
A à la lumière de l’expérience accumulée dans ce domaine depuis plus d’ une décennie, le Gouvernement a engagé avec plusieurs partenaires le développement de ces types d’aménagements dans plusieurs Régions du Mali. Ainsi, le PNSA comprend une composante maîtrise de l’eau axée sur les aménagements de proximité (PPIV, aménagements de bas fonds et petits périmètres maraîchers). 

Compte tenu de la complexité des interventions, le Mali établira, à travers ce Programme, un partenariat stratégique entre le Ministère de l’Agriculture, le Commissariat à la sécurité Alimentaire et le Haut Conseil des Collectivités Territoriales, auquel seront associés les Partenaires Techniques et Financiers, notamment en ce qui concerne la réalisation des investissements, le partage des facilités logistiques, et la contribution des Partenaires Techniques et Financiers au dialogue sur les politiques de sécurité alimentaire.

Dans le cadre de la présente consultation sectorielle des bailleurs de fonds, le Gouvernement a décidé de soumettre deux sous programmes pour le développement à court et moyen terme des aménagements de proximité :

a. Sous-programme de développement des Petits Périmètres Irrigues Villageois

La mise en place de PPIV, dans différents sites pourvus de ressources en eau pérennes mais où la sécurité alimentaire est précaire, assurerait en toute circonstance une garantie minimale d’approvisionnement en vivrier, surtout dans les zones où l’irrigation par submersion contrôlée ne constitue plus une alternative crédible pour la sécurisation des productions. 

Pour faire face aux contraintes majeures enregistrées dans le développement de ce type d’irrigation (déficit d’entretien des aménagements hydro agricoles et parfois abandon du PPIV à la fin de l’assistance, etc.), la stratégie nationale de l’irrigation prévoit de: (i) limiter la superficie des périmètres d’irrigation à 30-50 ha au maximum pour que les communautés locales puissent en assumer la gestion ; (ii) assurer une plus grande appropriation par les bénéficiaires en adoptant une approche du développement de l’irrigation communautaire guidée par la demande et faisant davantage participer les bénéficiaires à la conception, au développement et à la gestion de l’infrastructure d’irrigation ; (iii) mettre en place des programmes de formation des bénéficiaires dans des domaines tels que la programmation et l’exécution des opérations d’entretien, l’achat des intrants et la commercialisation de la production ; (iv) encourager l’utilisation de matériels d’irrigation adaptés à l’environnement local ; et (v) accroître la participation des institutions locales (ONG, secteur privé etc.) aux prestations de services aux exploitants irrigants. Par ailleurs comme à l’ON, il faudrait introduire des normes homogènes sur l’entretien des périmètres irrigués et la gestion de l’eau et promouvoir un système d’appui conseil pour l’ adoption de bonnes pratiques agricoles et de bonnes pratiques d’ irrigation.

Depuis le début des années 1980, plusieurs expériences de PPIV ont été menées dans les différentes régions du Mali. La situation des projets réalisés récemment ou en cours est donnée dans le tableau N°3.1 de l’Annexe III au présent document.

Lors de la préparation du PNSA,  il a été retenu de concentrer prioritairement les actions sur les zones où la sécurité alimentaire est un problème avéré et récurrent, tel qu’identifié par les études du Système d’alerte précoce (SAP), et où la pauvreté rurale est marquée. Sur la base de ces critères, les  zones ci-après ont été retenues: 

· dans les régions de Ségou et Mopti, surtout dans les zones encadrées par les Opérations Riz Ségou et Mopti dans un objectif de reconversion des casiers de submersion contrôlée, 

· dans les régions de Kayes, Tombouctou et Gao, ou les PPIV le long des fleuves constituent une alternative sûre de lutte contre l’insécurité alimentaire et la pauvreté des ménages ruraux.

L’objectif général du sous-programme est de contribuer à lutter contre l’insécurité alimentaire et la pauvreté des ménages ruraux. Les objectifs spécifiques sont: (a) d’améliorer et sécuriser la production vivrière par l’aménagement des périmètres hydro agricoles, le transfert de technologies testées et éprouvées, et la protection et la gestion des ressources naturelles; (b) d’améliorer les revenus des groupes sociaux vulnérables en facilitant notamment leur accès aux technologies améliorées et au financement pour la mise en oeuvre d’activités génératrices de revenus; et (c) de renforcer les capacités techniques et de gestion des Organisations paysannes (OP) et des institutions locales de développement (Communes, Services locaux, ONG, etc.).

D’une durée d’exécution de dix ans, pour tenir compte de son approche participative de mise en œuvre, le sous-programme serait structuré en deux composantes principales: (a) aménagements hydro agricoles; (b) renforcement des capacités locales et l’appui à la mise en valeur.
b. Sous-programme de développement des bas fonds et des petites plaines inondables
L’aménagement des bas-fonds et de petites plaines inondables offre la possibilité de toucher une grande partie des régions du pays qui ne bénéficie pas de ressources en eau de surface pérennes. L’exploitation de ces aménagements est basée sur la culture du riz, le maraîchage de contre saison. Ce type d’irrigation est relativement peu coûteux (de l’ordre de 900 000 à 1 500 000 F CFA/ha), mais les rendements restent encore faibles (0,8 à 1,5 t/ha) et cela à cause surtout d’une mauvaise organisation de la mise en valeur (problèmes d’accès aux facteurs de production dont la bonne résolution permet des rendements allant jusqu’à 2-3 t/ha).
Plusieurs projets de mise en valeur des bas-fonds et de petites plaines inondables ont été réalisées ou sont en cours dans différentes zones agro écologiques. Les leçons tirées de ces expériences montrent qu’il existe un grand potentiel pour la mise en valeur des bas-fonds au Mali. La demande des producteurs, notamment des femmes, en matière d’aménagement et de mise en valeur des bas-fonds est relativement forte et l’appui aux agricultrices peut constituer le principal domaine sur lequel il faut mettre l’accent pour aménager durablement des bas-fonds et les petites plaines inondables.

En tirant les leçons des expériences passées, la nouvelle stratégie mettra un accent particulier sur l’approche participative qui constitue un préalable à l’appropriation des projets par les bénéficiaires. Comme prévu pour les autres types d’aménagements de proximité, les modalités de mise en œuvre du sous-programme de bas-fonds et de petites plaines inondables doivent être ancrées dans le processus de décentralisation en cours. La maîtrise d’ouvrage des investissements relèvera des compétences des collectivités territoriales couvertes par le sous-programme. 

 Pour le court et moyen terme, la priorité sera accordée aux zones à potentiel facilement aménageable, disposant d’études de faisabilité, ainsi qu’aux zones les plus pauvres et à forte insécurité alimentaire. Aussi, le sous-programme de bas-fonds et de petites plaines inondables concernera-t-il les Régions de Sikasso, Koulikoro, Kayes, Ségou et Mopti.
L’objectif général du sous-programme est de contribuer à lutter contre l’insécurité alimentaire et la pauvreté des ménages ruraux, dans les communes défavorisées au plan des ressources en eau de surface pérennes, en leur créant des conditions idoines d’appropriation et de prise en charge de leur propre développement à partir des potentialités et des facteurs endogènes. Les objectifs spécifiques sont: (i) la sécurisation de la riziculture en garantissant une lame d’eau suffisante indispensable à son cycle végétatif et la création d’une retenue d’eau pour les activités de contre saison, à travers l’aménagement/réhabilitation à faible coût de bas fonds et de petites plaines d’inondation, (ii) la recharge de la nappe phréatique pour une meilleure alimentation des puits afin de rendre possible la réussite de multiples activités rurales telles que le maraîchage, l’arboriculture, l’élevage des animaux, l’approvisionnement des populations en eau de boisson, la pisciculture, la  construction des habitations, etc. (iii) le renforcement des capacités techniques et de gestion des producteurs, (iv) hommes et surtouts femmes, ainsi que de leurs organisations pour assurer une mise en valeur durable des aménagements, (v) la réduction de l’exode rural par la fixation des populations autour des activités génératrices de revenus ; (vi) la protection de l’environnement contre les impacts négatifs des aménagements sur le milieu physique et l’écosystème, (vii) l’amélioration des capacités de planification de l’administration pour l’utilisation rationnelle des ressources naturelles des bas-fonds en établissant un outil d’aide à la décision sous forme d’une base de données géo référencées et actualisables, (viii) le renforcement institutionnel des capacités des services déconcentrés et des communes à appuyer le développement des bas-fonds et des plaines. 

D’une durée d’exécution de dix ans, pour tenir compte de son approche participative de mise en œuvre, le sous-programme serait structuré en quatre composantes principales:

Composante 1. Inventaire et suivi des bas-fonds : Une meilleure connaissance du potentiel a toujours été la préoccupation de différents intervenants dans le développement rural. Le sous-programme appuiera donc la réalisation d’un inventaire des bas-fonds qui permettra de mieux évaluer le potentiel d’aménagement de plaines et bas-fonds, en complétant le recensement sommaire réalisé par l’ex DNAER sur fonds du PASAOP, et fera le point des aménagements existants, l’ ensemble étant enregistré dans une base de données géo-référencée des bas-fonds et plaines. Celle-ci sera périodiquement actualisée et servira d’outil d’aide à la décision en matière de planification du développement rural.

Composante 2. Aménagements : Au-delà de l’objectif de base qui consiste à assurer une meilleure maîtrise des écoulements, l’aménagement doit bien prendre en compte la tendance générale des populations à utiliser les ouvrages à des fins multiples dans les bas-fonds: production agricole par épandage de crue, recharge des nappes phréatiques pour l’alimentation des points d’eau (puits villageois, maraîchers ou pastoraux), abreuvement direct des animaux (effet mare), pisciculture. Le sous programme financera l’actualisation des études d’aménagements des bas-fonds dont les avant-projets sont disponibles et qui devront être aménagés entre 2005 et 2007, puis les études d’aménagements des bas-fonds et petites plaines inondables qui ont déjà fait l’objet de reconnaissances pour une réalisation ultérieure à partir de 2008.     
Composante 3.  Appui à la mise en valeur et renforcement des capacités locales : Le sous-programme appuiera la mise en valeur des terres aménagées à travers: (i) le financement des besoins en fonds de roulement et en intrants pour la mise en exploitation durant les deux premières campagnes, (ii) un appui en formation, structuration, conseil technique pour le renforcement des capacités des producteurs/trices et de leurs Organisations, afin qu’ils puissent prendre en charge de manière durable la mise en valeur et la gestion des aménagements de bas-fonds et la valorisation de la production.

Composante 4. Coordination et gestion du Programme : Il est proposé de confier la gestion du sous programme à la Cellule de coordination déjà créée pour piloter le Programme national d’aménagement des bas-fond et petits barrages initié par le Ministère de l’Agriculture. Sous la supervision du Comité de coordination du programme national petits barrages et bas-fonds, et en fonction des demandes émanant des Collectivités et des communautés ciblées, la Cellule devra préparer les programmes de travail et budgets annuels (PTBA) du sous-programme ainsi que suivre l’exécution des activités. Elle doit aussi répondre devant les bailleurs de fonds du sous-programme si ces derniers participent éventuellement à son financement. A cet effet, la cellule sera chargée de :
· organiser la réalisation de l’inventaire des bas-fonds aménageables et la mise en place des bases de données et du SIG, 

· appuyer les collectivités dans la préparation, par zones, des schémas d’aménagement intégré par bassins qui prennent en compte la gestion intégrée des ressources en eau ainsi que les investissements connexes à la mise en valeur des bas-fonds (pistes d’accès, infrastructures de stockage, transformation et commercialisation, etc.),

· faire valider par le Comité de coordination et, éventuellement les bailleurs de fonds, les PTBA et les termes de référence des différentes études d’envergure à mener,

· préparer les documents méthodologiques, manuels de mise en œuvre, de suivi et évaluation et autres documents de mise en œuvre du programme à diffuser notamment aux prestataires de services et aux Collectivités et communautés ciblées,

· négocier, conclure et veiller à la mise en œuvre de la convention avec 1’ANICT sur les modalités de financements des investissements du programme ;

· orienter et coordonner les activités des différents intervenants, notamment les agences d’exécution comme l’AGETIER

· assurer la coordination des financements des différents bailleurs de fonds et donateurs qui appuieraient le sous-programme,

· organiser et veiller la préparation des rapports d’audit comptables et financiers du programme par les services compétents de l’Etat, 

· assurer le secrétariat des réunions du Comité de coordination, et

· élaborer les rapports d’achèvement après la fin des projets financés par l’aide extérieure.

Dans le cadre de cette composante, le sous-programme de bas-fonds et de petites plaines inondables appuiera: le renforcement de la Cellule de la DNGR qui assurera la coordination de la mise en œuvre du sous-programme. 

Le concours du sous-programme à la réalisation des aménagements concerne (i) le financement de l’inventaire et du suivi des bas fonds, (ii) le financement d'investissement pour les aménagements (études techniques de base, travaux non exécutés à travers la participation des bénéficiaires, encadrement et surveillance des travaux, dotation des populations en petit matériel nécessaire à leur participation aux travaux et qui servira ultérieurement à l’entretien des ouvrages) ; (iii) le financement d’un fonds de roulement pour l’acquisition des semences, du carburant, et des engrais de des deux premières campagnes (iv) le financement du suivi technique de la mise en valeur et de la gestion financière des périmètres pendant les deux premières campagnes de production, (v) le financement des formations des exploitants et de leurs leaders en diagnostic participative des activités des productions et en planification participative de la mise en valeur, en structuration, mise en place et fonctionnement des organisations de producteurs pour l’exploitation et la gestion/entretien des superficies aménagées et des ouvrages, la gestion intégrée de la production et des déprédateurs et la gestion du compte d’exploitation  et du crédit de campagne.
4.1.5     Programme d’ aménagement et de mise en valeur du système Faguibine

Le Gouvernement a décidé du maintien de certains cas d’aménagements avec  maîtrise partielle de l’eau dans le portefeuille du Programme d’aménagement, chaque fois qu’il sera établi qu’ils constituent encore une solution dans des zones défavorisées, à forte concentration de paysans démunis et où les possibilités de développement des autres alternatives n’existent pas. Cette problématique se pose à beaucoup de zones des 6, 7 et 8ème Régions du Mali. Le déficit de développement est unanimement admis comme étant l’une des causes principales des évènements douloureux de la Rébellion de 1990 qui ont abouti à la signature, le 11 Avril 1992, du Pacte National. En matière de maîtrise de l’eau au niveau des Régions concernées, le Mali fonde beaucoup d’espoir sur les grands ouvrages comme le Barrage de Taoussa. Mais les zones, qui ne bénéficient pas des avantages de ces ouvrages, ne s’en sortiront qu’au bénéfice d’un développement de programmes spécifiques adaptés à leurs particularités. A court terme, dans la Région de Tombouctou, le développement de la zone traversée par  le système hydraulique du Lac Faguibine rentre dans ce cadre. Le Gouvernement, conscient des fortes potentialités que recèle la zone dominée par le système hydraulique du Lac Faguibine a pu mobiliser pour son aménagement plusieurs  financements dont le plus important a été le financement UNSO en 1986. 

En 2000, dans le cadre des initiatives de l’intercommunalité, une vingtaine de communes rurales réparties entre les cercles de Goundam (16), Diré (3) et Tombouctou (1) réputées les plus pauvres de la Région de Tombouctou et dont le développement est tributaire du Système du Lac Faguibine, ont convenu d’investir une partie des fonds intercommunaux dans la mise en valeur de ce projet fédérateur dont la réussite aura un impact certain sur l’amélioration des moyens d’existence durable des populations, la réduction de la précarité qui caractérise les systèmes actuels de production. 
Dans cette dynamique, les ‘’Etudes d’exécution pour le surcreusement et la protection environnementale des chenaux du Système Faguibine’’ lancées par l’Assemblée régionale de Tombouctou et réalisées par le Groupement de Bureau d’Etudes HYDROPACTE-SADICONSULT ont recommandé la mise en œuvre du Programme en deux étapes :

- une première étape qui sera consacrer à la consolidation les acquis des  projets précédents à travers la réalisation de travaux de curage sur tous les chenaux  pour éliminer l’ensemble des seuils qui compromettent l’écoulement naturel de l’eau, la mise en œuvre d’actions de fixation des berges et de lutte contre l’ensablement et contre certaines mauvaises pratiques des populations riveraines,

- une seconde étape qui  sera envisagée après la réalisation des études destinées à rechercher d’autres alternatives permettant de mieux garantir l’alimentation en eau des lacs et des terres de cultures, notamment en essayant de passer de l’inondation naturelle à l’inondation maîtrisée. 

Le présent programme, consacré à la mise en œuvre de la première étape (période 2005-2008), est initié à partir d’une forte demande des collectivités territoriales intéressées, à laquelle le Gouvernement ambitionne de donner une réponse avec l’assistance des partenaires au développement.

4.1.6 Programme d’ aménagement hydro-agricole de 10.000 ha de blé dans la région de Tombouctou

La restructuration  du marché céréalier et la dévaluation du Franc CFA ont conforté la position de certaines filières dont celle du blé  devenue porteuse. C’est dans ce cadre que le Gouvernement a mené en 1999, avec l’appui des partenaires au développement, des investigations pour la mise place d’un Programme de Développement de la Filière Blé au Mali. Un des objectifs de ce programme est de relancer la production et de la productivité du blé au Mali afin de le rendre compétitif par rapport au blé importé en vue d’une plus grande contribution à la sécurité alimentaire. Ce programme permettra aussi de lutter efficacement contre la pauvreté  dans une zone qui compte parmi les plus vulnérables. Les études réalisées à ce jour ont permis de mettre à en évidence l’opportunité de pouvoir aménager plus de 10.000 ha de blé sur les nombreuses terrasses que recèle la région de Tombouctou (potentiel estimé à 45 000 ha). 

Le plan stratégique de développement élaboré ambitionne de favoriser la croissance de la production et de la productivité du blé produit au Mali, la création des conditions de la compétitivité durable de la production nationale (transformation et commercialisation par rapport à l’importation) et l’amélioration des revenus des acteurs de la filière. C’est pour l’atteinte de cet objectif que l’Etat malien s’est engagé, à travers la déclaration de politique générale du Premier Ministre devant l’Assemblée Nationale, à mettre en œuvre à court et moyen terme un Projet d’aménagement de 10 000 ha de blé dans la région de Tombouctou. Le présent projet est présenté dans ce cadre aux partenaires en vue d’une mobilisation de ressources financières pour sa mise en oeuvre
Les objectifs spécifiques du projet sont : (i) la réalisation des investissements au niveau des aménagements hydro agricoles en vue de l’accroissement des superficies et une meilleure gestion de l’eau et du coût de l’eau; (ii) l’amélioration de la productivité de la main-d’œuvre par l’introduction de la mécanisation et la maîtrise des itinéraires techniques par les producteurs; (iii) l’amélioration des rendements en rendant disponibles les intrants de qualité notamment les variétés performantes de semences conformes aux besoins des utilisateurs et les engrais avec une exigence de respect des normes; (iv) et l’amélioration des systèmes d’exploitation des sols. 

La durée du projet est de dix (10) ans. Les activités programmées sont les suivantes :

4.2    PLAN D’INVESTISSEMENT  ET LE POINT DES FINANCEMENTS

4.2.1    Programme gouvernemental d’ aménagement de 50.000 ha pour la période 2003-2005

Il reste le financement de 19 224 ha, soit 61 651 664 845 FCFA à rechercher.

Voir Annexe 1

4.2.2   Programme Office du Niger

Selon le Contrat plan :

· les études de réhabilitation et  d’extension qui devront être menées auront un coût qui s’élève à un total de 9 173 000 000 FCFA. Le détail de cette estimation est donné dans le tableau N°2.1 en Annexe II.

· les superficies devant être concernées par les réhabilitations totaliseront   13 115 ha et le coût des travaux de réhabilitation pour la période s’élève à un total de 28 715 805 000 FCFA. Le détail de cette estimation  et l’état d’exécution actuelle des travaux sont donnés dans le tableau N°2.2 en Annexe II

· les travaux d’extension concerneront une superficie totale de 35 000 ha et leur coût prévu pour la période s’élève à un total de 74 244 000 000 FCFA. Le détail de cette estimation  et l’état d’exécution actuelle sont donnés dans le tableau N°2.3 en Annexe II

Il ressort des différentes situations que le point des financements disponibles pour ce programme est le suivant :

a) Au niveau des études : Sur des besoins totaux de 9 173 000 000 FCFA, seulement 150 000 000 FCFA sont financés par la Banque Mondiale sur le PNIR pour l’aménagement des 3 000 ha de Sossé Sibila.
b) Au niveau des travaux de réhabilitation : Sur des besoins totaux de 28 715 805 000 FCFA seulement 11 522 805 000 FCFA sont financés pour les travaux de :
· Sokolo (2 850 ha)

· Niaro (700 ha)

· Boky weré II (1 250 ha)

· Reste  Kokry (500 ha)

c) Au niveau des travaux d’extension : Sur des besoins totaux de 74 244 000 000 FCFA seulement 11 544 000 000 FCFA sont financés pour les travaux de :

· Séribala Nord (350 ha)

· KL4 (351 ha)

· Siengo extension (520 ha)

· Ké Macina (1 000 ha) 

· Mbéwani bloc D (2 007 ha)

En première priorité les besoins de financements nouveaux concernent les travaux de réhabilitations/ extension des 7 835 ha restants à réaliser sur le programme gouvernemental d’aménagement de 50 000 ha pendant la période 2003/2007. Le financement de ces travaux a été estimé à 28 155 000 000 FCFA. Pour les différents aménagements concernés par ces travaux, des fiches  de projet ont été élaborées.
Ensuite les besoins de financement prioritaire concerneront les travaux de réhabilitation et d’extension dont les dossiers sont à un stade avancé de négociation avec les partenaires au développement.

Quant au Programme eligible au Millennium Challenge Account (MCA),  sur la base des  estimations actuelles, le coût global de l’ aménagement des 15 000 ha se chiffre à 188 milliards de F CFA environ. Il 
sera financé par le MCA à hauteur de 106 milliards de F CFA représentant 56% du coût global.

L’Etat participera, conformément aux procédures habituelles de financement des projets, à travers le Budget Spécial d’Investissement (BSI). Il sera appuyé par certains partenaires au Développement qui ont montré leur intérêt pour certaines composantes du Programme. Leur niveau d’intervention sera de 15% du montant total soit environ 28 milliards de F CFA.

Le secteur privé interviendra pour la réalisation des unités industrielles au niveau de la zone industrielle de l’Aéroport de Bamako Senou et de l’Office du Niger. Cette participation s’élèvera à environ de 54 milliards de F CFA soit 29%.

4.2.3   Programme de mise en valeur intégrée des barrages de Sélingué et Manantali

Le coût global du projet comprenant les travaux (études d’actualisation, travaux d’aménagement y compris lignes électriques et équipements d’exhaure, mise en valeur agricole et renforcement de capacités) et le contrôle et de la surveillance des travaux est estimé à 14.483.084.000 F.CFA, se repartissant comme suit :

· Gouala-Kourouba : 


3.503.220.600 F.CFA

· Fanzan-Faraba sémbé : 

9.077.972.200 F.CFA

· Yanfolila-ouest :


2.001.891.200 F.CFA.

Le lancement d’une seconde phase du PDIAM, doit démarrer dès 2008  et permettre de réhabiliter 500 ha de PPIV existants, d’aménager 2.000 ha nouveaux en moyens périmètres (totalisant 1.785 ha)  et PPIV (totalisant 215ha) et 1.073 ha de bas-fonds situés dans le basin versant du Sénégal et de ses affluents. Sur la base d’études préliminaires effectuées par le PDIAM, le besoin de financement (études, travaux d’aménagement y compris lignes électriques et équipements d’exhaure, mise en valeur agricole et renforcement de capacités) des 1.785 ha de périmètres moyens a été estimé à 15.300.000.000 FCFA.

4.2.4  Programme des petits aménagements de proximité :  PPIV

Les coûts d'investissement pour les aménagements prévus ont été déterminés sur la base de coûts unitaires de réalisations récentes du PSSA. Les coûts unitaires à l’ha aménagés qui en ont résulté ont été confrontés à ceux qui ont été avancés par les différents intervenants sur le terrain (DRAER Mopti, DRAER Gao, Projet PAPIV, Projet PADER, ORM Mopti, etc.). Ils ont aussi été vérifiés pour conformité aux coûts donnés dans l’étude sur la réduction des coûts des aménagements et qui a été menée par le PNIR. Il ressort de cette analyse que les coûts moyens à l’hectare et les modalités de financement à retenir sont ceux résumés dans le tableau N°1 ci-dessous, ces coûts s’entendent en toutes taxes comprises:

Tableau N°1 : Coût moyen à l’hectare des aménagements et mode de financement actuel

	Type de PPIV
	Coût à l’ha

(FCFA)
	Participation bénéficiaire (%)
	Coûts imputés aux Projets 

	PPIV dans les casiers déjà endigués
	3 275 000
	8
	92

	PPIV nécessitant un endiguement
	5 175 000
	4
	96


A partir de ces coûts unitaires, les coûts d’investissements des superficies à aménager pour les différentes zones couvertes par le sous-programme sont donnés dans le tableau N° 2 qui suit. Quant au modalités de financement, la participation directe des communautés ou groupements bénéficiaires restera le même car elle sera constituée par les travaux d’aménagement des parcelles et du réseau tertiaire. Le Programme devra couvrir 90% des coûts restants et les Collectivités  10% des coûts à imputer au Programme.

Tableau No 2 :  Coût d’ investissement des PPIV

	Région
	PPIV avec digue
	PPIV sans digue
	Total

	
	Ha
	FCFA
	Ha
	FCFA
	FCFA

	Kayes
	
	
	1 000
	3 275 000 000
	3 275 000 000

	Mopti
	1 000
	5 175 000 000
	
	
	5 175 000 000

	Gao
	1 000
	5 175 000 000
	
	
	5 175 000 000

	Tombouctou
	
	
	1 000
	3 275 000 000
	3 275 000 000

	
	
	
	
	
	

	Total
	2 000
	10 350 000 000
	2 000
	6 550 000 000
	16 900 000 000


4.2.5    Programme des petits aménagements de proximité :  Bas-fonds

Pour les coûts de l’inventaire et du suivi des bas fonds, le coût travail de terrain puis de bureau et de laboratoire (y compris la digitalisation, traitement d’images, cartographie, infographie) pour l’inventaire des bas-fonds et la mise en place du SIG et des bases de données est évalué à 63 millions de FCFA par région, étalé sur une période de 18 mois, soit un total de 315 millions de FCFA pour l’ensemble du programme (Régions  de Sikasso, Koulikoro, Kayes, Ségou et Mopti.

Les coûts d'investissement pour les aménagements prévus ont été déterminés sur la base de coûts unitaires établis par la DNGR. Ces chiffres ont été majorés de 10% pour tenir compte des frais de l’AGETIER et des bureaux d’études de surveillance. A partir de ces coûts unitaires, les coûts d’investissements des superficies à aménager pour les différentes zones couvertes par le sous-programme sont donnés dans l’ Annexe 3. Hormis les 2.500 ha du Programme Gouvernemental 2003-2007, il est prévu d’ aménager quelques 7.727 ha de bas-fonds pour un coût de 20 320 129 722 FCFA  Quant aux modalités de financement, la participation directe des communautés ou groupements bénéficiaires sera constituée par les travaux d’aménagement des parcelles. Les expériences déjà menées n’ont pas permis de faire une évaluation financière crédible de cette participation. Le sous-programme devrait couvrir 90% des coûts restants et les Collectivités  10%.

4.2.6      Programme d’ aménagement et de mise en valeur du système Faguibine

Le coût du programme (période 2005-2008) s’élève à 12.936.419.654 FCFA hors toutes taxes, soit 19.733.086 Euros.  Ce coût inclut les coûts de base et la provision pour imprévu de 10%.

A l’initiative de l’Assemblée Régionale de la Région de Tombouctou et de ses partenaires comme le Projet d’Appui au Développement Local à Tombouctou et la Région du Rhône-Alpes en France, l’Etat malien a répondu favorablement en inscrivant sur les exercices budgétaires 2004 et 2005 du budget spécial d’investissement (BSI) respectivement 315 et 250 millions de CFA, qui ont permis d’exécuter des travaux prioritaires de protection environnementale des chenaux et d’équiper le bureau du projet installé à Goundam.  

Les perspectives de financement extérieur issues des démarches entreprises par l’Assemblée Régionale de Tombouctou sont également prometteuses.  En effet, le projet de mise en valeur du système Faguibine pourrait être éligible au Fonds d’Appui aux Initiatives Régionales (FAIR) de l’UEMOA. La Région Rhône Alpes et le Fonds pour ‘’la Facilité  eau ‘’ de l’Union Européenne sont également des sources potentielles de financement. L’Etat malien s’est également engagé à poursuivre ses efforts de 250 millions de FCFA par an pendant 5 ans, ce qui ferait  un cumul de 1,250 milliard de FCFA.

4.2.7 Programme d’ aménagement hydro-agricole de 10.000 ha de blé dans la Région de Tombouctou

Le coût prévisionnel des aménagements s’élève à 25 000 000 000 FCFA sur une durée de 1o ans.  Les études prévues permettront d’affiner les estimations pour les autres composantes du projet.
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REGIONS
DESIGNATIONS
OBJECTIF 2003/2007

(en hectares)
SUPERFICIES

DONT LE FINANCEMENT EST ACQUIS
 (en hectares)
FINANCEMENT OBTENU

(FCFA)
SOURCE DE FINANCEMENT

SUPERFICIES RESTANT A AMENAGER

(en hectares)
FINANCEMENT A RECHERCHER

(FCFA)
OBSERVATIONS

KAYES

Maîtrise totale

1712,1

1573

13 072 025 000

139,1

2 500 000 000

-

PDIAM (fonds arabes)

1562

1562

12 912 025 000

FK/FSD/BID/OPEP/GRM

-

-

-

PDIAM OMVS

139,1

-

-

-

139,1

2 500 000 000

Source potentielle : OMVS

PDIAM (ppm)

11

11

160 000 000

BN/PPTE

-

-

-

Bas fonds

1040

1126

1 725 000 000

-

-

-

PDIAM

80

80

15 000 000

BN/PPTE

-

-

-

PDRIK

960

960

1 710 000 000

BID/GRM

-

-

-

PSSA

0

86

117 868 446

FAO/Libye

sous total Kayes
2752,1
2699
14 797 025 000

-

139,1

2 500 000 000

-

KOULIKORO

Maîtrise totale

1581

1251

5 783 108 340

330

1 146 494 845

-

OPIB

485

155

465 000 000

BN/PPTE

330

1 146 494 845

Source potentielle :

BN/PPTE

PAPIM

1094

1094

5 305 900 000

BAD/FAD/GRM

-

-

-

FODESA (ppm)

0

2

12 208 340

FIDA

-

-

-

Submersion Contrôlée

0

130

57 483 000

PSSA

0

130

57 483 000

FAO/Libye

Sous total Kkoro

1579

1381

5 783 108 340

330

1 146 494 845

SIKASSO

Maitrise totale

430

60

90 000 000
-

370

1 850 000 000

-

ODRS

370

-

-

-

370

1 850 000 000

Source potentielle :

Non déterminée

PAPIM (ppm)

60

60

90 000 000

BAD/FAD/GRM

-

-

-

Sous total Sikasso
430
60
90 000 000
-

370

1 850 000 000

-

SEGOU

Zone ON 

Maîtrise totale

26 639

18 704

79 234 533 540

7385

28 155 000 000

Sokolo

1000

1000

1 986 837 000

IDA/GRM

-

-

-

M'Béwani

1315

1440

3 294 000 000

IDA/GRM

-

-

-

Koumouna

1115

1115

3 500 000 000

IDA/GRM

-

-

-

Siengo

520

520

17 680 000 000

BID/GRM

-

-

-

Kémacina

3160

3160

15 204 000 000

FK/GRM

-

-

-

Nayo

500

500

299 864 718

Pays Bas

-

-

-

Kogoni peuhl

345

345

1 042 566 000

Pays Bas

-

-

-

M'Béwani D

2000

2000

7 192 000 000

BOAD/GRM

-

-

-

KL4

1114

1114

1 427 007 000

USAID/GRM

-

-

-

Makarila

300

300

243 927 020

BSI

-

-

-

Témou

250

250

181 769 032

BSI

-

-

-

Séribala nord

1350

675

2 430 000 000

BSI/PRIVE 

-

-

-

Séribabougou

30

30

12 562 770

BSI

-

-

-

N'Débougou

2200

2200

6 600 000 000

KFW

-

-

-

PPS

30

30

120 000 000

BSI

-

-

-

Niaro

2500

-

-

-

2500

7 500 000 000

Source potentielle :

Non déterminée

Phédié

2500

2500

7 500 000 000

FRF

Rétail 4bis

885

-

-

-

885

2 655 000 000

Source potentielle :

Non déterminée

Molodo nord

2500

-

-

-

2500

7 500 000 000

Source potentielle :

Non déterminée

Alatona

3000

1500

10 500 000 000

BSI/Investisseurs privés

1500

10 500 000 000

Source potentielle :

Non déterminée

Minimana

25

25

20 000 000

USAID

-

-

Autres zones

Maîtrise totale

297,5

557,5

1 742 107 925

-

-

-

-

PIV/ORS

20

20

174 941 225

BN/PPTE

-

-

-

Extension 

San-Ouest

250

250

1 500 000 000

LUXEMBOURG

-

-

-

FODESA (ppm)

27,5

27,5

51 666 695

FIDA

FODESA 

0

260

67 166 700

FIDA

-

-

-

Bas fonds

250

316

500 000 000

-

-

-

Projet Moyen Bani

250

316

500 000 000

BAD/FAD/GRM

-

-

-

Submersion Contrôlée

7850

7850

16 350 000 000

-

-

-

-

Projet Moyen Bani

7850

7850

16 350 000 000

BAD/FAD/GRM

-

-

-

Sous total Ségou

35036,5

27427,5

97 826 641 465

7385

28 155 000 000

-

MOPTI

Maîtrise de l’eau

3777

3969


9 301 421 946

-

-

-

PIV/PNIR

500

500

2 000 000 000

BM/GRM

-

-

-

VRES

1200

1200

489 222 500

FED

-

-

-

PIV/ORM

217

217

255 000 000

BN/PPTE

-

-

-

PADER

1860

1860

6 121 100 000

BAD/FAD/GRM

-

-

-

PSSA

0

192

436 099 446

FAO/Pays Bas/Libye

-

-

-

Bas fonds
1000

0

1000

3 000 000 000

PDAZD (Douentza)

1000

0

1000

3 000 000 000

Sous total Mopti

4777

3969

9 301 421 946

1000

3 000 000 000

TOMBOUCTOU

Maîtrise de l’eau

14463

5181

9 223 345 729

10000

25 000 000 000

PIV/PNIR

250

250

1 000 000 000

BM/GRM

-

-

-

PDAIS

400

400

3 198 033 379

BADEA/GRM

-

-

-

PMN

3600

3600

3 600 000 000

GTZ

-

-

-

Blé

10000

-

-

-

10000

25 000 000 000

Source potentielle :

Non déterminée

PIV/PDZL

213

213

173 812 350

FIDA

-

-

-

PIV/PIDRN

0

700

1 200 000 000

FIDA/BOAD/FSB

-

-

-

PIDRN(ppm)

0

18

51 500 000

FIDA/BOAD/FSB

-

-

-

Submersion Contrôlée/Décrue

1000

1000

643 433 759

-
-

-

-

PDZL/Mares-Lacs

1000

1000

643 433 759

FIDA

-

-

Sous total Tombouctou

15463

6181

9 866 779 488

-

10000

25 000 000 000

-

GAO

Maîtrise de l’eau

1240,9

1958,9

9 273 542 670

-

-

-

-

PIV/PNIR

250

250

1 000 000 000

BM/GRM

-

-

-

PIV/PRODECA

481

481

2 292 042 670

BAD/FAD/GRM

-

-

-

PAPIV

469,9

469,9

4 600 000 000

BADEA/GRM

-

-

-

PIV/PIDRN

0

700

1 200 000 000

FIDA/BOAD/FSB

-

-

PRODECA (ppm)

40

40

130 000 000

BAD/FAD/GRM

-

-

-

PIDRN (ppm)

0

18

51 500 000

FIDA/BOAD/FSB

-

-

-

Submersion Contrôlée

2901

2901

2 601 064 080

-

-

-

-

PRODECA (sc)

2901

2901

2 601 064 080

BAD/FAD/GRM

-

-

-

Sous total Gao

4141,9

4859,9

11 874 606 750

-

-

-

-

KIDAL

Oueds

100

100

450 000 000

BM/GRM

-

-

Sous total Kidal

100

100

450 000 000

-
-

-

-

TOTAL MAÎTRISE DE L’EAU

50138,5

33254,4

127 720 085 150

-

18224

58 651 694 

-

TOTAL 

BAS FONDS

2290

1442

2 225 000 000

-

1000

3 000 000 000

-

TOTAL AUTRES AMENAGEMENTS

11851

11981

20 044 497 839

-

-

-

-

TOTAL GENERAL

64279,5

46677,4

14 9 989 582 989

19224

61 651 694 845




ANNEXE II 

Tableau N°2.1 : Coûts des études de réhabilitation et  d’extension prévues dans le Contrat Plan 2005/2007

	Années
	Lieux
	Superficie

(ha)
	Montant

en milliers de FCFA)
	Etat de Financement

	
	1. Etudes de réhabilitation

	2005
	Molodo
	6 270
	220 000
	à chercher

	
	Sossé Sibila
	3 000
	150 000
	Banque Mondiale

	
	Sous Total
	9 270
	370 000
	à chercher

	2006
	 K2 bis
	1 500
	50 000
	à chercher

	
	 Casier Kogoni
	7 000
	245 000
	à chercher

	
	Sous Total
	8 500
	295 000
	à chercher

	2007

 
	N’Débougou
	3 900
	468 000
	à chercher

	
	Sous Total
	3 900
	468 000
	à chercher

	  Total 1
	21 670
	1 133 000
	

	
	2. Etudes d’extension

	
	CEN-SAD
	12 000
	1440 000
	CEN-SAD

	
	Singo
	3 000
	360 000
	Singo

	
	Kandiourou
	2 000
	240 000
	Kandiourou

	
	Sous Total
	17 000
	2 040 000
	Sous Total

	
	Mema
	15 000
	1 800 000
	Mema

	
	Farimaké
	5 000
	600 000
	Farimaké

	
	Sous Total
	20 000
	2 400 000
	à chercher

	
	 CEN-SAD
	30 000
	3 600 000
	à chercher

	
	Sous Total
	30 000
	3 600 000
	

	Total 2
	67 000
	8 040 000
	

	TOTAL GENERAL
	
	9 173 000
	


Source : Contrat Plan Etat/ON 2005/2007

Tableau N°2.2 : Coûts des travaux de réhabilitation prévus dans le Contrat Plan 2005/2007

	Années
	Lieux
	Superficie

(ha)
	Montant

en milliers de FCFA)
	Bailleurs de Fonds
	Etat d’exécution
	Zone

	2005
	Sokolo
	2 850
	5 906 523
	Banque Mondiale
	marché de travaux attribué
	Kouroumari

	
	Niaro
	700
	1 540 000
	BID
	Procédure d'attribution en cours
	Macina

	
	Boky weré II
	1 250
	2 976 282
	FED
	travaux commences en novembre 2004
	Macina

	
	Reste  Kokry
	500
	1 100 000
	Pays Bas
	Travaux en cours 
	Macina

	
	Niaro
	500
	1 100 000
	à chercher
	Etudes disponibles
	Macina

	
	Sous total
	5 800
	12 622 805
	
	 
	

	2006
	Niaro
	700
	1 540 000
	à chercher
	Etudes disponibles
	Macina

	
	Reste de Kokry
	2 115
	4 653 000
	à chercher
	
	Macina

	
	Molodo
	1 500
	3 300 000
	à chercher
	
	Molodo

	
	Sous total
	4 315
	9 493 000
	
	
	

	2007

 
	Molodo
	3 000
	6 600 000
	à chercher
	
	Molodo

	
	Sous total
	3 000
	6 600 000
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	13 115
	28 715 805
	
	
	


Source : Contrat Plan Etat/ON 2005/2007

Tableau N°2.3: Coûts des travaux d’extension prévus dans le Contrat Plan 2005/2007

	Années
	Lieux
	Superficie

(ha)
	Montant

en milliers de FCFA)
	Bailleurs de Fonds
	Etat d’exécution
	Zone

	2005
	Séribala Nord
	350
	770 000
	BSI
	Procédure d'attribution 
	Niono

	
	KL4
	767
	957 000
	USAID, BSI
	351,9 ha d'attribution marché;

Le reste études disponibles.
	Niono

	
	Siengo extension
	520
	2 217 000
	BID
	Procédure d'attribution 
	N’Debougou

	
	Ké Macina
	1 000
	3 200 000
	Koweit/OPEP
	Travaux en attente démarrage
	Macina

	
	N'Débougou 3
	1 950
	2 200 000
	 KFW
	Etudes disponibles
	N’Debougou

	
	Mbéwani bloc D
	2 007
	4 400 000
	BOAD
	Procédure d'attribution 
	Niono

	
	Sous total
	6 694
	13 744 000
	
	
	

	2006
	Ké-Macina
	2 000
	4 400 000
	Koweit/OPEP
	Travaux démarrés
	Macina

	
	Phédié
	1 250
	2 750 000
	BAD
	Etudes en cours  (BAD)
	Ndebougou

	
	Sabalibougou
	1 250
	2 750 000
	BAD
	Etudes en cours (BAD)
	Ndebougou

	
	Niaro
	1 000
	2 200 000
	à chercher
	Etudes terminées
	Macina

	
	Fabacoro
	500
	1 100 000
	à chercher
	Etudes terminées
	Molodo

	
	Molodo Nord
	2 000
	4 400 000
	à chercher
	Etudes terminées
	Molodo

	
	Alatona
	2 000
	4 400 000
	à chercher
	Etudes terminées
	Kouroumari

	
	Séribabougou
	3 000
	6 600 000
	à chercher
	Etudes non disponibles
	Niono

	
	Siengo extension
	1 000
	2 200 000
	à chercher
	Etudes disponibles
	Ndebougou

	
	Kolodougou coro
	1 500
	1 100 000
	à chercher
	Etudes disponibles 
	Niono

	
	Sous total
	15 500
	31 900 000
	
	
	

	2007

 
	Phédié
	1 250
	2 750 000
	BAD
	Etudes en cours (BAD)
	Ndebougou

	
	Sabalibougou
	1 250
	2 750 000
	BAD
	Etudes en cours (BAD)
	Ndebougou

	
	Kolodougou coro
	1 000
	2 200 000
	à chercher
	Etudes disponibles
	Niono

	
	Siengo extension
	1 000
	2 200 000
	à chercher
	Etudes disponibles
	Ndebougou

	
	Fabacoro
	1 000
	2 200 000
	à chercher
	Etudes terminées
	Molodo

	
	Alatona
	2 500
	5 500 000
	à chercher
	Etudes disponibles
	Kouroumari

	
	Niaro
	1 000
	2 200 000
	à chercher
	Etudes terminées
	Macina

	
	CEN-SAD
	1 000
	2 200 000
	à chercher
	Etudes non disponibles
	Kouroumari

	
	Séribabougou
	3 000
	6 600 000
	à chercher
	Etudes non disponibles
	Niono

	
	Sous total
	13 000
	28 600 000
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	35 094
	74 244 000
	
	
	


ANNEXE 3

	PROGRAMME D’AMENAGEMENT DE BAS FONDS ET PETITES PLAINES INONDABLES



	LOCALITE


	Titre du projet
	Coût par site
	SUPERFICIE

à aménager
	Durée du projet (an)

	KAYES 
	Mise en valeur des bas-fonds par la maîtrise des crues. 

 
	872 192 373
	353
	15

	KOULIKORO
	
	1 026 867 650
	1021
	15

	SIKASSO
	
	916 948 449
	825
	15

	SEGOU
	
	775 656 000
	567
	15

	MOPTI
	
	505 875 000
	355
	15

	- SAP-MOPTI
	
	600 000 000
	100
	3

	TOMBOUCTOU
	
	835 677 000
	543
	15

	-SAP –Tombouctou-

Bourem Inaly,Alafia, Lafia
	
	900 000 000
	150
	3

	-FIDA-TOMBOUTOU

Rharouset Bourem
	
	8 400 000 000
	1400
	3

	GAO
	
	544 236 000
	341
	15

	KIDAL
	
	537 500 000
	10 OUEDS
	15

	OHVN
	Mise en valeur des bas-fonds par la maîtrise des crues dans la zone OHVN.
	185 419 000
	215
	2



	PDIAM


	Mise en valeur des bas-fonds par la maîtrise des crues dans la zone du PDIAM


	242 858 250


	167


	15



	MARAICHAGE
	Appui aux femmes rurales par le développement des cultures maraîchères
	650 000 000


	40


	5



	BOUGOUNI


	Mise en valeur des bas-fonds par la maîtrise des crues dans le cercle de Bougouni (Koumantou-Niamala)
	90 000 000


	100


	2



	KITA


	Mise en valeur des bas-fonds par la maîtrise des crues dans le cercle de Kita
	                          90 000 000
	100
	2

	KATI
	Mise en valeur des bas-fonds par la maîtrise des crues dans le cercle de Kati
	80 000 000
	100
	2

	TOMBOUCTOU
	Mise en valeur des bas-fonds par la maîtrise des crues dans le cercle de Tombouctou (Dangha- Plaine de Yerewi
	57 000 000
	350
	5

	BOUREM
	Mise en valeur des bas-fonds par la maîtrise des crues dans le cercle de Bourem (Abakoira-Bamba)
	99 900 000
	100
	5

	PDAZD
	Le Projet de Développement Agricole de la Zone de Douentza
	3 000 000 000
	1000
	5

	TOTAL
	
	20 320 129 722
	7 727
	


PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT 


HYDRO AGRICOLE











� Les superficies dont le financement est acquis comprennent : les superficies déjà aménagées et réceptionnées, les superficies dont les travaux sont en exécution ou en démarrage imminent et les superficies dont le financement est acquis mais dont les travaux n’ont pas encore démarré.
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